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Comment faire une demande de 
retrait d’un dossier d’urbanisme 

GNAU
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Méthodologie de complétude d’un dossier via le GNAU 

→Votre dossier est en cours d’instruction et vous souhaitez le retirer

→Connectez-vous au GNAU avec votre compte

→Accéder à votre dossier d’urbanisme
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Allez sur consulter 

Vous êtes redirigés vers votre dossier. 

Vous allez sur « DEMANDES A l’INSTRUCTEUR » 

qui se trouve en bas à droite de votre écran.

Une fenêtre s’ouvre « Demander à la commune de mon dossier »

Cliquer sur « le retrait de mon dossier »
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Lorsque vous cliquez sur « le retrait de mon dossier », une nouvelle fenêtre s’ouvre :

❖                                  permet de déposer le courrier

 « de demande de retrait » en pièce jointe.

❖                                   permet de confirmer la 

demande de retrait du dossier d’urbanisme.

Attention cette action est irréversible
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